
 

 

 

Plan de Formation visant à développer les compétences professionnelles  
du personnel de l’INSPÉ 

Année 2023-2024 

 
Fiche de proposition d’action de formation  

TITRE :   accompagner en stage M1/M2/DU, Ecouter, questionner, conseiller, co-construire  

OBJECTIF :  

Proposer une réflexion sur les pratiques et la posture d’accompagnement des stagiaires, travailler les 
capacités d’écoute, de questionnement 

DESCRIPTION :  

La visite réalisée par les formateurs auprès des étudiants durant leur stage joue un rôle important dans la 
professionnalisation des enseignants/CPE. En offrant un soutien émotionnel aux stagiaires lors de leur 
confrontation avec la réalité du travail, en accompagnant une analyse réflexive des pratiques qu’ils 
mettent effectivement en oeuvre, cet accompagnement contribue à la construction de connaissances ainsi 
qu’au développement de leur identité professionnelles.    

Pour autant les formateurs doivent composer avec différents dilemmes qui demandent à être mis à jour et 

discutés. 

Comment accompagner les étudiants/stagiaires dans cette analyse réflexive ? Comment aller vers une co-

construction de solutions adaptées aux difficultés qu’ils rencontrent ? Telles seront les questions travaillées 

dans cette formation de formateurs. 

PUBLIC CONCERNE :   Cette action de formation s’adresse à des formateurs intervenant en MEEF1, MEEF2, 

MEEF3, qui souhaitent mener une réflexion sur leur pratique d’accompagnement et développer des 

compétences en la matière. 

DOMAINE DISCIPLINAIRE :   toute discipline 

RESPONSABLE :     Nogry Sandra 

Mail :  sandra.nogry@cyu.fr   

Fonction :   MCF en sciences de l’éducation et de la formation      

Site d’affectation :  Gennevilliers 

Modalités d’organisation :        

☐ En présence sur le site de :   Choisissez un élément.   ☒ À distance  ☐ Hybride  

Durée :   12 heures 



 

Date ou période de début prévue : 6 séances en fin de journée espacées sur l’année 

Intervenant.s :  

 Intervenant.s INSPÉ Intervenant.s extérieurs En co-intervention 

Nombre d’heures 12h   

 

 Date de saisie :      18/09/2023 


